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Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le mardi 3 septembre 2013 à 19 h 

8420, boul. Lacordaire

PRÉSENCES :

Monsieur Michel Bissonnet, maire d’arrondissement
Monsieur Dominic Perri, conseiller de la ville
Madame Lili-Anne Tremblay, conseillère d’arrondissement
Monsieur Mario Battista, conseiller d’arrondissement
Monsieur Robert L. Zambito, conseiller de la ville

AUTRES PRÉSENCES :

Monsieur Gilles Rainville, directeur d'arrondissement
Me Guylaine Champoux, secrétaire d'arrondissement

CA13 13 0264

OUVERTURE DE LA SÉANCE.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

Qu’à 19 h, la présente séance du conseil d'arrondissement soit ouverte.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.01  

CA13 13 0265

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR.

Il est proposé par Robert L. Zambito

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

Que l’ordre du jour de la présente séance du conseil d’arrondissement soit 
adopté tel que présenté.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.02  
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CA13 13 0266

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 30 JUILLET 
2013.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Robert L. Zambito

et résolu :

Que le procès-verbal de la séance extraordinaire du 30 juillet 2013 soit approuvé 
tel que soumis à ce conseil.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.03  

PÉRIODE DE QUESTIONS

À 19 h 1, le président d’assemblée ouvre la période de questions. Aucun citoyen n’a fait 
d’intervention. À 19 h 1, la période de questions est terminée.

CA13 13 0267

AUTORISER L'ADHÉSION DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD AUX SEPT (7) 
PRINCIPES DU PLAN D'ACTION MUNICIPAL POUR LES AÎNÉS 2013-2015 ET MANDATER 
LA DIRECTION DES AFFAIRES PUBLIQUES ET DU DÉVELOPPEMENT 
COMMUNAUTAIRE POUR CONSTITUER UN COMITÉ DE PILOTAGE POUR LA 
RÉALISATION DE LA DÉMARCHE LOCALE MUNICIPALITÉ AMIE DES AÎNÉS.

ATTENDU que la Ville de Montréal a adopté un projet de Plan d'action municipal pour les aînés 
2013-2015, élaboré dans le cadre de la démarche « Municipalité amie des aînés » (MADA) et 
que la Direction de la diversité sociale a été mandatée pour réaliser la mise en oeuvre, le suivi 
et l'évaluation du Plan d'action municipal pour les aînés 2013-2015;

ATTENDU que le plan d'action propose aux 19 arrondissements d'adhérer aux sept (7) 
principes qui guident l'action de la Ville et permettent l'implantation d'un langage commun et 
unificateur peu importe le domaine d'application;

ATTENDU que ces principes ont fait consensus chez tous les participants à la démarche MADA 
et ont été adoptés à l'unanimité, en même temps que le plan d'action, par les élus au conseil 
municipal de la Ville de Montréal.

Il est proposé par Lili-Anne Tremblay

appuyé par Robert L. Zambito

et résolu :

D'adhérer aux sept (7) principes du plan d’action municipal pour les aînés 2013-
2015 et de mandater la Direction des affaires publiques et du développement communautaire 
pour constituer un comité de pilotage pour la réalisation de la démarche locale Municipalité 
amie des aînés.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

12.01 1134227020 
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CA13 13 0268

AUTORISER UNE DÉPENSE SUPPLÉMENTAIRE - TRAVAUX DE PEINTURE POUR LES 
TOITURES DES PAVILLONS LUIGI-PIRANDELLO ET DELORME - CONTRAT NUMÉRO 
300-119 - SERVICE DE PEINTURE ÉRIC INC.

ATTENDU QUE les travaux de peinture n'ont pu être exécutés l'automne dernier en raison des 
conditions météorologiques;

ATTENDU QUE le report de ces travaux a engendré des frais supplémentaires pour 
l'entrepreneur.

Il est proposé par Lili-Anne Tremblay

appuyé par Robert L. Zambito

et résolu :

D’autoriser une dépense supplémentaire de 4 894,49 $ à la compagnie 
SERVICE DE PEINTURE ÉRIC INC. pour les travaux de peinture pour les toitures des pavillons 
Luigi-Pirandello et Delorme, contrat numéro 300-119.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.01 1132242011 

CA13 13 0269

APPROUVER LE RENOUVELLEMENT - AJOUT AU CONTRAT NUMÉRO 2005-06 
RELATIVEMENT À LA GESTION DES OPÉRATIONS DE LA STRUCTURE GONFLABLE AU 
STADE HÉBERT - SAISON HIVERNALE 2013-2014 - CONCEPTION ET GESTION 
INTÉGRÉES INC.

Il est proposé par Lili-Anne Tremblay

appuyé par Mario Battista

et résolu :

D'approuver le renouvellement de l'entente pour un ajout au contrat numéro 
2005-06 avec la compagnie CONCEPTION ET GESTION INTÉGRÉES INC. relativement à la 
gestion des opérations de la structure gonflable au stade Hébert pour les 5 mois ou celui-ci est 
couvert, soit pour la période du 15 novembre 2013 au 15 avril 2014.

D'imputer les dépenses et les recettes reliées à ce renouvellement de l'entente 
pour un ajout au contrat conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.02 1134227017 
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CA13 13 0270

SOUMISSION - DÉNEIGEMENT - SECTEUR NORD-OUEST - APPEL D'OFFRES NUMÉRO 
13-12914 (CONTRAT NUMÉRO 2013-03) - LES EXCAVATIONS PAYETTE LTÉE.

Il est proposé par Robert L. Zambito

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

D'accepter la soumission de la compagnie LES EXCAVATIONS PAYETTE 
LTÉE, le plus bas soumissionnaire conforme, pour le déneigement, secteur nord-ouest, appel 
d'offres numéro 13-12914 (contrat numéro 2013-03), pour une période de trois (3) ans, au 
montant total annuel de 593 845,88 $ pour la saison 2013-2014. L'IPC sera pris en compte pour 
les périodes subséquentes. Ce contrat prévoit une possibilité de deux (2) renouvellements 
d'une durée d'un an chacun, au gré de l'arrondissement avec l'approbation de l'entrepreneur.

D’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.03 1133693007 

CA13 13 0271

SOUMISSION - DÉNEIGEMENT - SECTEUR CENTRE-OUEST - APPEL D'OFFRES 
NUMÉRO 13-12914 (CONTRAT NUMÉRO 2013-04) - GROUPE TMD (9150-2732 QUÉBEC 
INC.).

Il est proposé par Robert L. Zambito

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

D’accepter la soumission de la compagnie GROUPE TMD (9150-2732 QUÉBEC 
INC.), le plus bas soumissionnaire conforme, pour le déneigement, secteur centre-ouest, appel 
d'offres numéro 13-12914 (contrat numéro 2013-04), pour une période de trois (3) ans, au 
montant total annuel de 660 243,94 $ pour la saison 2013-2014. L'IPC sera pris en compte pour 
les périodes subséquentes. Ce contrat prévoit une possibilité de deux (2) renouvellements 
d'une durée d'un an chacun, au gré de l'arrondissement avec l'approbation de l'entrepreneur.

D’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.04 1136146008 

CA13 13 0272

SOUMISSION - DÉNEIGEMENT - SECTEUR SUD-OUEST - APPEL D'OFFRES NUMÉRO 13-
12914 (CONTRAT NUMÉRO 2013-05) - R. RACICOT LTÉE.

Il est proposé par Robert L. Zambito

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :
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D'accepter la soumission de la compagnie R. RACICOT LTÉE, le plus bas 
soumissionnaire conforme, pour le déneigement, secteur sud-ouest, appel d'offres numéro 13-
12914 (contrat numéro 2013-05), pour une période de trois (3) ans, au montant total annuel de 
666 855 $ pour la saison 2013-2014. L'IPC sera pris en compte pour les périodes
subséquentes. Ce contrat prévoit une possibilité de deux (2) renouvellements d'une durée d'un 
an chacun, au gré de l'arrondissement avec l'approbation de l'entrepreneur.

D’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.05 1136146009 

CA13 13 0273

SOUMISSION - DÉNEIGEMENT - SECTEUR SUD-EST - APPEL D'OFFRES NUMÉRO 13-
12914 (CONTRAT NUMÉRO 2013-06) - GROUPE TMD (9150-2732 QUÉBEC INC.).

Il est proposé par Robert L. Zambito

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

D'accepter la soumission de la compagnie GROUPE TMD (9150-2732 QUÉBEC 
INC.), le plus bas soumissionnaire conforme, pour le déneigement, secteur sud-est, appel 
d'offres numéro 13-12914 (contrat numéro 2013-06), pour une période de trois (3) ans, au 
montant total annuel de 645 872,06 $ pour la saison 2013-2014. L'IPC sera pris en compte pour 
les périodes subséquentes. Ce contrat prévoit une possibilité de deux (2) renouvellements 
d'une durée d'un an chacun, au gré de l'arrondissement avec l'approbation de l'entrepreneur.

D’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.06 1136146010 

CA13 13 0274

SOUMISSION - DÉNEIGEMENT - SECTEUR NORD-EST - APPEL D'OFFRES NUMÉRO 13-
12914 (CONTRAT NUMÉRO 2013-07) - LES EXCAVATIONS PAYETTE LTÉE.

Il est proposé par Robert L. Zambito

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

D'accepter la soumission de la compagnie LES EXCAVATIONS PAYETTE 
LTÉE, le plus bas soumissionnaire conforme, pour le déneigement, secteur nord-est, appel 
d'offres numéro 13-12914 (contrat numéro 2013-07), pour une période de trois (3) ans, au 
montant total annuel de 551 305,13 $ pour la saison 2013-2014. L'IPC sera pris en compte pour 
les périodes subséquentes. Ce contrat prévoit une possibilité de deux (2) renouvellements 
d'une durée d'un an chacun, au gré de l'arrondissement avec l'approbation de l'entrepreneur.

D’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.07 1136146011 
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CA13 13 0275

SOUMISSION - DÉNEIGEMENT - SECTEUR INDUSTRIEL ET GRANDES ARTÈRES -
APPEL D'OFFRES NUMÉRO 13-12914 (CONTRAT NUMÉRO 2013-08) - DÉNEIGEMENT 
FONTAINE GADBOIS INC.

Il est proposé par Robert L. Zambito

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

D'accepter la soumission de la compagnie DÉNEIGEMENT FONTAINE 
GADBOIS INC., le plus bas soumissionnaire conforme, pour le déneigement, secteur industriel 
et grandes artères, appel d'offres numéro 13-12914 (contrat numéro 2013-08), pour une période 
de trois (3) ans, au montant total annuel de 770 792,40 $ pour la saison 2013-2014. L'IPC sera 
pris en compte pour les périodes subséquentes. Ce contrat prévoit une possibilité de deux (2) 
renouvellements d'une durée d'un an chacun, au gré de l'arrondissement avec l'approbation de 
l'entrepreneur.

D’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.08 1136146012 

CA13 13 0276

SOUMISSION - FOURNITURE D'UN TRACTEUR UTILITAIRE DE 57 HP - APPEL D'OFFRES 
NUMÉRO 13-13027 (RM13-0673) - LES ÉQUIPEMENTS COLPRON INC.

Il est proposé par Robert L. Zambito

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

D'accepter la soumission de la compagnie LES ÉQUIPEMENTS COLPRON 
INC., le plus bas soumissionnaire conforme, pour la fourniture d'un (1) tracteur utilitaire de 
57 HP, appel d'offres numéro 13-13027 (RM13-0673), au montant total de 84 633,10 $.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.09 1135202006 

CA13 13 0277

SOUMISSION - FOURNITURE ET INSTALLATION D'ÉQUIPEMENTS D'EXERCICE 
EXTÉRIEURS AU PARC PIE-XII - APPEL D'OFFRES NUMÉRO 13-13072 - IMAGINÉO INC.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :
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D'accepter la soumission de la compagnie IMAGINEO INC., le soumissionnaire 
conforme s'étant mérité le meilleur pointage lors de l'évaluation par le comité de sélection, pour 
la fourniture et l'installation d'équipements d'exercice extérieurs au parc Pie-XII, appel d'offres 
numéro 13-13072, au montant total de 65 193,41 $.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.10 1133693012 

CA13 13 0278

SOUMISSION - FOURNITURE ET INSTALLATION D'ÉQUIPEMENTS DE JEU AUX PARCS 
DESCHAMBAULT ET LADAUVERSIÈRE - APPEL D'OFFRES NUMÉRO 13-12849 -
TESSIER RÉCRÉO-PARC INC.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

D'accepter la soumission de la compagnie TESSIER RÉCRÉO-PARC INC., le 
soumissionnaire conforme s'étant mérité le meilleur pointage lors de l'évaluation par le comité 
de sélection, pour la fourniture et l'installation d'équipements de jeu aux parcs Deschambault et 
Ladauversière, appel d'offres numéro 13-12849, au montant total de 130 976,32 $.

D’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.11 1133693011 

CA13 13 0279

SOUMISSION - REMPLACEMENT DES TOURS D'ÉCLAIRAGE SPORTIF AU TERRAIN DE 
FOOTBALL DU PARC HÉBERT - CONTRAT NUMÉRO 201-142 - SITE INTÉGRATION PLUS 
INC.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

D'accepter la soumission de la compagnie SITE INTÉGRATION PLUS INC., le 
plus bas soumissionnaire conforme, pour le remplacement des tours d'éclairage sportif au 
terrain de football du parc Hébert, option 500 lux, contrat numéro 201-142, au montant total de
368 954,78 $.

D’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.12 1133693010 
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CA13 13 0280

SOUMISSION - RÉNOVATION DES PAVILLONS DES BAIGNEURS PIE-XII ET HÉBERT -
CONTRAT NUMÉRO 300-125 - LES CONSTRUCTIONS VALDI-TECH INC.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

D'accepter la soumission de la compagnie LES CONSTRUCTIONS VALDI-
TECH INC., le plus bas soumissionnaire conforme, pour la rénovation des pavillons des 
baigneurs Pie-XII et Hébert, contrat numéro 300-125, au montant total de 659 913,96 $.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.13 1132242012 

CA13 13 0281

SOUMISSION - AMÉNAGEMENT D'UN CHEMIN D'ACCÈS AU PARC HÉBERT - CONTRAT 
NUMÉRO 201-143 - CONSTRUCTION DJL INC.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

D'accepter la soumission de la compagnie CONSTRUCTION DJL INC., le plus 
bas soumissionnaire conforme pour l'aménagement d'un chemin d'accès au parc Hébert, 
contrat numéro 201-143, au montant total de 263 692,17 $.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.14 1133693009 

CA13 13 0282

SOUMISSION - LOCATION DE SOUFFLEUSES À HAUTE PUISSANCE AVEC 
OPÉRATEURS POUR LE DÉPÔT À NEIGE LANGELIER - APPEL D'OFFRES NUMÉRO 13-
12984 - Y & R PAQUETTE INC.

Il est proposé par Robert L. Zambito

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

D'accepter la soumission de la compagnie Y & R PAQUETTE INC., le plus bas 
soumissionnaire conforme, pour la location de deux (2) souffleuses à haute puissance avec 
opérateurs pour le dépôt à neige Langelier, appel d'offres numéro 13-12984, pour une période 
d'un (1) an, au montant total de 359 296,88 $.
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D’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.15 1133693008 

CA13 13 0283

SOUMISSION - FOURNITURE, PLANTATION ET ENTRETIEN D'ARBRES - APPEL 
D'OFFRES NUMÉRO 13-13043 - PÉPINIÈRE JARDIN 2000 INC.

Il est proposé par Robert L. Zambito

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

D'accepter la soumission de la compagnie PÉPINIÈRE JARDIN 2000 INC., le 
plus bas soumissionnaire conforme, pour la fourniture, plantation et entretien d'arbres, appel 
d'offres numéro 13-13043, au montant total de 138 803,57 $.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.16 1133128006 

CA13 13 0284

DÉPÔT DES RAPPORTS FAISANT ÉTAT DES DÉCISIONS DÉLÉGUÉES EN MATIÈRE DE 
RESSOURCES FINANCIÈRES POUR LA PÉRIODE DU 1ER AU 31 JUILLET 2013.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

De prendre acte du dépôt des rapports faisant état des décisions déléguées en 
matière de ressources financières pour la période du 1er au 31 juillet 2013.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

30.01 1132409015 

CA13 13 0285

DÉPÔT DU RAPPORT FAISANT ÉTAT DES DÉCISIONS DÉLÉGUÉES EN MATIÈRE DE 
RESSOURCES HUMAINES POUR LA PÉRIODE DU 1ER AU 31 JUILLET 2013.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :
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De prendre acte du dépôt du rapport faisant état des décisions déléguées en 
matière de ressources humaines pour la période du 1er au 31 juillet 2013.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

30.02 1134821004 

CA13 13 0286

AVIS DE MOTION : RÈGLEMENT NUMÉRO 1886-329 INTITULÉ : RÈGLEMENT MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1886, TEL QU'AMENDÉ, DE FAÇON À MODIFIER 
LES DISPOSITIONS RELATIVES À UNE ENSEIGNE PERMANENTE RATTACHÉE DANS LA 
ZONE COMMERCE C04-08.

Monsieur le conseiller Mario Battista donne avis qu'à une prochaine séance du 
conseil, il présentera ou fera présenter un règlement modifiant le règlement de zonage numéro 
1886, tel qu'amendé, de façon à modifier les dispositions relatives à une enseigne permanente 
rattachée dans la zone Commerce C04-08.

Monsieur le conseiller Mario Battista demande une dispense de lecture dudit 
projet de règlement, une copie de celui-ci ayant été remise aux membres du conseil.

40.01 1133385068 

CA13 13 0287

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1886-329 INTITULÉ : RÈGLEMENT 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1886, TEL QU'AMENDÉ, DE FAÇON 
À MODIFIER LES DISPOSITIONS RELATIVES À UNE ENSEIGNE PERMANENTE 
RATTACHÉE DANS LA ZONE COMMERCE C04-08.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

D’adopter le projet de règlement numéro 1886-329 intitulé : Règlement modifiant 
le règlement de zonage numéro 1886, tel qu'amendé, de façon à modifier les dispositions 
relatives à une enseigne permanente rattachée dans la zone Commerce C04-08.

Une assemblée publique de consultation sera tenue sur ce projet de règlement, 
le 18 septembre 2013, à 17 h.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.01 1133385068 
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CA13 13 0288

AVIS DE MOTION : RÈGLEMENT MODIFIANT LE PLAN D'URBANISME DE LA VILLE DE 
MONTRÉAL (04-047), AFIN DE CRÉER UN NOUVEAU SECTEUR DE DENSITÉ 23-T9 À 
MÊME UNE PARTIE DU SECTEUR 23-02, POUR LES TERRAINS OCCUPÉS PAR LES 
BÂTIMENTS SITUÉS AUX 8500-50, BOULEVARD VIAU ET AUX 4850 À 4906, BOULEVARD 
ROBERT (LOT NUMÉRO 1 002 525 DU CADASTRE DU QUÉBEC).

Monsieur le conseiller Mario Battista donne avis qu'à une prochaine séance du 
conseil municipal, il sera présenté un règlement modifiant le plan d’urbanisme de la Ville de 
Montréal (04-047), afin de créer un nouveau secteur de densité 23-T9 à même une partie du 
secteur 23-02, pour les terrains occupés par les bâtiments situés aux 8500-50, boulevard Viau 
et aux 4850 à 4906, boulevard Robert (lot numéro 1 002 525 du cadastre du Québec).

Monsieur le conseiller Mario Battista demande une dispense de lecture dudit 
projet de règlement, une copie de celui-ci ayant été remise aux membres du conseil.

40.02 1133385070 

CA13 13 0289

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT MODIFIANT LE PLAN D'URBANISME DE LA 
VILLE DE MONTRÉAL (04-047), AFIN DE CRÉER UN NOUVEAU SECTEUR DE DENSITÉ 
23-T9 À MÊME UNE PARTIE DU SECTEUR 23-02, POUR LES TERRAINS OCCUPÉS PAR 
LES BÂTIMENTS SITUÉS AUX 8500-50, BOULEVARD VIAU ET AUX 4850 À 4906, 
BOULEVARD ROBERT (LOT NUMÉRO 1 002 525 DU CADASTRE DU QUÉBEC).

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

D’adopter le projet de règlement modifiant le plan d’urbanisme de la Ville de 
Montréal (04-047), afin de créer un nouveau secteur de densité 23-T9 à même une partie du 
secteur 23-02, pour les terrains occupés par les bâtiments situés aux 8500-50, boulevard Viau 
et aux 4850 à 4906, boulevard Robert (lot numéro 1 002 525 du cadastre du Québec).

Une assemblée publique de consultation sera tenue sur ce projet de règlement, 
le 26 septembre 2013, à 17 h.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.02 1133385070 

CA13 13 0290

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION ET 
ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1886-328 INTITULÉ : 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1886, TEL 
QU'AMENDÉ, DE FAÇON À : A) MODIFIER LES DISPOSITIONS RELATIVES AU 
REMPLACEMENT D'UN MATÉRIAU DE REVÊTEMENT EXTÉRIEUR, AUTRE QUE LA 
MAÇONNERIE SOLIDE, LORS DE TRAVAUX DE RÉNOVATION D'UN BÂTIMENT 
EXISTANT DE LA CLASSE D'USAGES H1 OU H2; B) AJOUTER DES DISPOSITIONS 
RELATIVES À L'INSTALLATION D'UN BAIN À REMOUS (SPA) POUR UN USAGE 
D'HABITATION; C) AJOUTER LA DÉFINITION DE « BAIN À REMOUS (SPA) »; 
D) AJOUTER UNE DISPOSITION RELATIVE À UNE CLÔTURE DE SÉCURITÉ ENTOURANT 
UNE PISCINE POUR UN USAGE D'HABITATION.

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation a été tenue le 14 août 2013;
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ATTENDU QUE ce second projet de règlement est identique au premier projet adopté lors de la 
séance du 30 juillet 2013.

Il est proposé par Lili-Anne Tremblay

appuyé par Mario Battista

et résolu :

De prendre acte du dépôt du procès-verbal de l’assemblée publique de 
consultation tenue le 14 août 2013 et d’adopter le second projet de règlement numéro 1886-328 
intitulé : Règlement modifiant le règlement de zonage numéro 1886, tel qu’amendé, de façon à : 
a) modifier les dispositions relatives au remplacement d’un matériau de revêtement extérieur, 
autre que la maçonnerie solide, lors de travaux de rénovation d’un bâtiment existant de la 
classe d’usages h1 ou h2; b) ajouter des dispositions relatives à l’installation d’un bain à remous 
(spa) pour un usage d’habitation; c) ajouter la définition de « bain à remous (spa) »; d) ajouter 
une disposition relative à une clôture de sécurité entourant une piscine pour un usage 
d’habitation.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.03 1133385067

CA13 13 0291

RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME - DEMANDE DE 
DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1886 ET SES 
AMENDEMENTS - 8482-86, RUE CHAMINADE - LOT NUMÉRO 1 334 704 DU CADASTRE 
DU QUÉBEC.

Le président d'assemblée explique les modalités de cette demande de dérogation mineure et 
invite les personnes intéressées à se faire entendre par le conseil relativement à cette 
demande. Personne n'a manifesté le désir de s'exprimer sur ce sujet.

ATTENDU la recommandation défavorable du comité consultatif d'urbanisme lors de sa séance 
du 16 juillet 2013.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Robert L. Zambito

et résolu :

De refuser la demande de dérogation mineure au règlement de zonage numéro 
1886 et ses amendements pour le bâtiment situé aux 8482-86, rue Chaminade, lot numéro 
1 334 704 du cadastre du Québec, dans la zone H11-07.

La nature de la dérogation est la suivante :

 que la distance minimale de quarante-cinq centimètres (45 cm) entre une remise servant à 
l’entreposage d’équipement domestique et la ligne arrière de terrain, prescrite à l’item 22 d) 
de l’article 6.1.2.1, du règlement de zonage numéro 1886, soit réduite à vingt centimètres 
(20 cm) pour le bâtiment accessoire implanté dans la cour arrière du bâtiment.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.04 1133385063 
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CA13 13 0292

DÉPÔT DES STATISTIQUES CONCERNANT LES PERMIS DE CONSTRUCTION ET LES 
CERTIFICATS D'AUTORISATION D'USAGE - JUIN 2013.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Robert L. Zambito

et résolu :

De prendre acte du dépôt du rapport mensuel de la Direction de l'aménagement 
urbain et des services aux entreprises concernant les permis de construction et les certificats 
d'autorisation d'usage émis au cours du mois de juin 2013.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

60.01 1136161007 

CA13 13 0293

DÉPÔT DES STATISTIQUES CONCERNANT LES PERMIS DE CONSTRUCTION ET LES 
CERTIFICATS D'AUTORISATION D'USAGE - JUILLET 2013.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Robert L. Zambito

et résolu :

De prendre acte du dépôt du rapport mensuel de la Direction de l'aménagement 
urbain et des services aux entreprises concernant les permis de construction et les certificats 
d'autorisation d'usage émis au cours du mois de juillet 2013.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

60.02 1136161008 

CA13 13 0294

DÉPÔT DU RELEVÉ MENSUEL DES CONSTATS D'INFRACTION RELATIVEMENT AU 
STATIONNEMENT ÉMIS PAR LES EMPLOYÉS - JUILLET 2013.

Il est proposé par Lili-Anne Tremblay

appuyé par Robert L. Zambito

et résolu :

De prendre acte du dépôt du rapport mensuel de la Direction de l'aménagement 
urbain et des services aux entreprises concernant les constats d'infraction relativement au 
stationnement émis par les employés au cours du mois de juillet 2013.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

60.03 1133385069 
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CA13 13 0295

LEVÉE DE LA SÉANCE.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :

Qu’à 19 h 10, la présente séance du conseil d'arrondissement soit levée.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

70.01  

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 1er octobre 
2013.

Arrondissement de Saint-Léonard

_________________________________________ ______________________________
Michel Bissonnet Me Guylaine Champoux
Maire d’arrondissement Secrétaire d'arrondissement
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